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Deux lettres
sur la liberte des cultes en 1824

La celebration recente de la mort de F.-C- de la Harpe
nous engage ä publier deux documents dont Tun est de

la main du vieil homme d'Etat. lis ont trg.it ä un conflit
memorable, que le public d'aujourd'hui connait peut-etre
surtout par le role qu'y a tenu Vinet. Consequence du

Reveil religieux, la question des dissidents et de la liberte
des cultes a produit, dans le canton de Vaud, une agitation

violente, de T823 ä 1830, en attendant que les evene-
ments de 45 vinssent donner une acuite nouvelle au
Probleme de la liberte de conscience et des relations de l'Etat
et de l'Eglise. Le tableau detaille de ces affaires reli-
gieuses avant 1830 a ete dresse, avec une information
d'une richesse extreme, par Jacques Cart dans la premiere
partie (en 2 volumes, 1870 et 71) de son Histoire du mou-
vement religieux et ecclesiastique dans le canton de Vaud

pendant la premiere moitie du XIXme siecle. Les deux
lettres que nous publions viennent si naturellement
completer la documentation de J. Cart qu'il suiffit de se refe-

rer ä son texte pour indiquer leur portee et preciser leur

signification.
II y a plus de vingt-cinq ans que nous avions retrouve

ces lettres dans les papiers du landamman Louis Secretan

(1758-1839) 1, mis ä notre disposition par M. le docteur
Charles Secretan-Mayor dans sa maison de Primerose, ä

1 On trouve une esquisse de la carriere de Louis Secretan dans
l'introduction du livre de Louise Secretan sur Charles Secretan
(1912). Le philosophe etait petit-fils de notre landamman.
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Cour. Avec sa bienveillante autorisation, nous avons

publie1 plus d'une curieuse page inedite rappelant les

relations de la chatelaine de Coppet, Mme de Stael, avec

son conseiller juridique de Lausanne. Les deux lettres
adressees en 1824 ä Louis Secretan par le fils de la

femme de lettres, Auguste de Stael, et par F.-C. de la

Harpe ne rentrant pas dans le champ de notre ouvrage,
nous avions mis de cöte la copie que nous en avians faite
en 1912. La famille du docteur Secretan-Mayor, mort
en 1921, veut bien confirmer l'autorisation de publier
ces textes, longtemps oublies dans un dossier que nous

avons rouvert par hasard tout recemment.
L'activite des jeunes ministres reveilles, comme

Alexandre Chavannes, Henri Juvet, suffragant ä l'Isle,
etc., et les reunions des conventicules, donnerent lieu, par-
ticulierement en 1823, ä des troubles locaux. Le Conseil

d'Etat prit des mesures pour maintenir 1'ordre. Son

Arrete du 15 janvier 1824 defend expressement les assembles

des sectaires et livre aux rigueurs du « code cor-
rectionnel » « tous les individus dont les demarches ten-
draient ä gagner des proselytes ä une secte contraire ä la

paix religieuse et ä 1'ordre public ; — tout individu qui
fournirait un emplacement quelconque pour y tenir des

assembles prohibes ; — tous les individus reconnus

pour avoir provoque ou dirige une assemble prohibe... »

Une circulaire aux autorites civiles, une autre aux pas-
teurs du canton, en date du 17 janvier, accompagnaient
l'expedition de l'arrete. (Cart, ouv. cit., t. I, p. 325 et
suiv.). Pour l'intelligence de ce qui suit, reproduisons
au moins le premier considerant de cet arrete du 15
janvier :

1 Dans Mm? de Stael et la Suisse (1916).
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« Vu les rapports parvenus depuis quelques annees

sur les principes et la conduite d'une nouvelle secte en

matiere de religion, vulgairement appelee des mömiers,
qui s'est introduite dans le canton, ainsi que sur les assemblies

ou reunions de cette secte qui, dans certains lieux,
se tiennent aux memes heures que le culte public. »

Les mesures reactionnaires du Conseil d'Etat produi-
sirent dans le pays une grande effervescence. J. Cart

rappelle aussi l'impression fächeuse produite ä l'etranger
par les miesures draconiennes du gouvernement vaudois.
II resume (p. 344 et suiv.) deux articles publies ä Paris

par les Archives du christianisme qui « ont ete attribues
ä la plume du noble et genereux baron Auguste de Stael ».

La lettre qu'on va lire est comime le premier jet de ces

articles, bientot tires ä part en brochure. Non seulement
les idees, mais quelques expressions textuelles de la lettre
d'A. de Stael ä L. Secretan se retrouvent dans les articles
des Archives du christianisme.

Monsieur'

Monsieur le Docteur Secretan, pere,
Membre du Conseil d'Etat

ä Lausanne,

Suisse par Pontarlier.

Paris, 30 janvier 1824.

L'ancienne am'itie dont vous m'honorez me fait esperer,
Monsieur, que vous excuserez la franchise peut-etre indiscrete

de la lettre que je vais vous adresser. Mais je ne

puis resister au sentiment qui me la dicte.
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La protection paternelle dont ma famille a joui
pendant tant d'annees dans le canton de Vaud m'a attache ä

son gouvernement par une reconnaissance inalterable.
Plus je rends hommage aux principes qui le dirigent en

general, et au bonheur dont jouit le beau pays confie ä

son administration, plus je m'afflige de toute deviation
de ces principes qui lui ont valu l'estime et l'affection des

gens de bien.

L'Arrete du Conseil d'Etat du 15 janvier et la circulate

qui l'accompagne sont connus ä Paris depuis quelques

jours. Je les ai lus avec une veritable douleur, et malheu-
reusement je ne suis pas le seul ; car la joie que cause

cette lecture ä M. de La Mennais, ä M. Haller 1 et ä tout
le parti jesuite ne peut se comparer qu'ä l'affliction qu'elle
fait eprouver aux amis de la liberte civile et religieuse.
Comment se peut-il que d'un Corps ou siegent tant
d'hommes respectables et d'hommes eclaires soit emane

tin acte qui donne gain de cause aux ennemis de tous les

principes que nous cherissons

Quoi C'est un pays Protestant qui, porte une pareille
atteinte ä la liberte de conscience C'est un gouvernement
republicain qui prive des citoyens paisibles du droit de

reunir dans leurs maisons ceux qui partagent leurs
opinions et leurs sentiments C'est un gouvernement eclaire

qui intervient dans des questions theologiques et epouse
la querelle d'une partie du clerge contre l'autre

Qu'aurons-nous desormais ä dire ä ceux qui demandent
ä grands cris une religion dominante, un clerge seul

arbitre des consciences, seul charge de 1'instruction
publique, seul depositaire des registres de l'etat civil Et si,

1 Charles-Louis de Haller, petit-fils du grand Haller. Connu par
ses idees reactionnaires, expulse du Grand Conseil de Berne en 1821
ä la suite de sa conversion au catholicisme, il s'etait fixe ä Paris
et remplissait un emploi aux Affaires etrangeres.
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dans la marche qui nous entraine, on venait un jour ä

interdire en France l'exercice de la religion pretendue

reformee, qu'aurions-nous ä opposer ä ceux qui nous
diraient : De quoi vous plaignez-vous Nous ne faisons

que suivre yotre propre exemple. Vous voyez qu'on n'agit
pas autrement dans la Suisse, le berceau de votre
reformation.

Da forme de cet arrete n'est pas moins fächeuse que
le principe qui l'a dicte. Convient-il ä un gouvernement
.parlant avec solennite dans un acte officiel de designer
une classe d'hornjmes qui ont pu manquer de discernement
dans leur zele ou de mesure dans leurs expressions, mais
dont la moralite est irreprochable, de les designer, dis-je,

par l'injure ignoble dont quelques policons les ont pour-
suivis dans la rue

L'Espagne d'aujourd'hui, la France de Louis XIV ou
de la Revolution, nous offrent-elles rien de pire en principe

qu'un article ainsi congu « Seront poursuivis cor-
rectionnellement tous les individus dont les demarches

tendraient ä gagner des proselytes ä une secte contraire ä

la paix religieuse et ä l'ordre public. Tout individu qui
fournirait un emplacement quelconque, pour y tenir des

assemblies prohibees, sera envisage comtme complice et

poursuivi comme tel. »

C'est-a-dire que si je n'interprete pas les epitres de

St-Paul comme la miajorite du clerge dominant, si

j'eprouve le besoin de m'entretenir chez moi avec mes

amis sur des sujets religieux, je deviens coupable d'un
delit. Voilä le sanctuaire de ma maison viole, les juges
de paix transformes en espions du clerge, et en arbitres
des questions theologiques. — Certes je suis loin de croire
qu'un gouvernement aussi paternel que celui du canton
de Vaud ne recule pas devant l'idee d'executer ä la ri-
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gueur un pareil article, mais le principe de l'inquisition
n'y est pas moins tout entier.

Quoiqu'un grand nortibre de faits ä ma connaissance

servent de reponse peremptoire ä ceux qui sont mis en

avant dans la circulaire, je prends ceux-ci tels qu'ils
sont enonces, et je me demande en vain comment ils ont

pu donner pretexte ä ce deplorable Arrete.

Que M. Juvet, ou tel autre ecclesiastique ait dit dans

une ecole que le catechisme en usage dans notre canton
est une oeuvre de Satan, il a tenu la sans doute un pro-
pos fort absurde et fort reprehensible. Mais manquons-
nous done de lois pour le punir, de tribunaux pour appli-

quer ces lois Faut-il renverser les notions de tolerance et

de justice
Un autre ministre s'est rendu sans y etre appele, aupres

de personnes dangereusement malades. Voilä certes un

grand debt. Les parens de ces malades n'ont-ils pu lui
dire : Laissez-nous tranquilles chez nous. Depuis quand
les citoyens du Canton de Vaud ont-ils besoin d'un Arrete
du Conseil d'Etat pour fermer leur porte aux visites qui
les importunent

Mais voici qui est bien plus fort. — Les personnes qui
professent ces opinions religieuses condamnees par le

clerge de Lausanne ont ete insultees, maltraitees en
public. Des scenes scandaleuses, dit la circulaire, ont eu lieu
sur plusieurs points du Canton. — Sans doute, les auteurs
de ces scenes ont ete punis ; le sage exemple donne par le

gouvernement de Geneve a ete suivi ; quelle qu'ait ete

l'opinion du Conseil d'Etat sur les doctrines religieuses
des personnes insultees, il a pense que son premier devoir
etait de proteger la liberte des citoyens, et de reprimer les

perturbateurs. — Point du tout. — Des enquetes ont ete
ordonnees et n'ont amene aucun resultat, mais ce sont les
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victimes du desordre que Ton frappe, parce que, dit-on,
ce sont leurs opinions qui en sont la premiere cause. Et
cela ä Lausanne en 1824 Je crois entendre le raisonne-
ment d'un chanoine Robelot qui ecrivait 1'autre jour que
les protestans sont la veritable cause de la Saint-Barthe-
lemy, parce que s'il n'y avait pas eu de Reforme il n'y
aurait pas eu de massacre.

Qu'espere-t-on d'ailleurs obtenir par de telles mesures

Quand la persecution a-t-elle ralenti l'ardeur religieuse
Ces jeunes gens pieux et zeles n'avaient besoin que des

conseils de l'experience, on va les aigrir et les pousser au
fanatisme. Et ceux-lä rneme qui etaient disposes ä blämer

l'exageration de leurs principes se sentiront conduits par
une generosite naturelle a les defendre contre l'oppres-
sion. On a voulu les etouffer et on a prepare leur

triomphe.
Ne me croyez point anime d'un sentiment personnel en

vous ecrivant. Je ne connais aucun des jeunes ministres
dont il est question ni de ceux qui ont frequente leurs
reunions. Tout en rendant hommage ä leur piete, que je
crois sincere, tout en croyant que leur enseignement reli-
gieux a fait du bien sur plusieurs points, je pense aussi

que leurs idees ont quelque chose d'etroit et que leurs
sentiments religieux ne sont pas entierement exemps
d'esprit de parti. Mais il m'arrive ce qui arrivera infail-
liblement ä beaucoup d'honnetes gens : du jour ou ces

jeunes ministres et leurs amis deviennent l'objet d'une me-

sure injuste, j'oublie toute observation critique pour ne
plus m'occuper que de l'atteinte portee au premier de tous
les biens, la liberte de conscience. Loin done qu'on les

affaiblisse, on leur cree des amis, on leur suscite des partisans

partout oü il y a des ämes genereuses et des esprits
eclaires.
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Ces reflexions que je vous offre avec confiance ne sont

pas les miennes plus que celles de tout ami de la liberte.

M. Guizot qui sort de chez moi s'est eerie apres avoir lu

l'Arrete et la Circulaire : Cela est-il croyable de la part
d'un gouvernemlent qui jusqu'ici avait passe avec raison

pour juste et eclaire. M. de Broglie1 dont vous con-
naissez l'attachement pour notre Canton n'en est pas
moins afflige ; et vous ne trouveriez pas un seul publi-
ciste philosophe qui ne partageät cette opinion.

C'est done du fond de mon cceur que je fais des voeux

pour que Ton parvienne ä etouffer cette triste affaire, et

pour que le gouvernement profite de la premiere occasion
de revenir sur une mesure qui a contre elle tous les amis
de la liberte civile, aussi bien que tous les hommes zeles

en religion.
Si vous croyez qu'il y ait quelque avantage ä montrer

cette lettre ä nos amis communs, M. le landamrnan Mo-
nod et M. de La Harpe, veuillez la leur communiquer.
Quelles que soient les nuances de nos opinions religieuses,
je suis trop fier d'etre d'accord avec eux comme avec

vous sur les principes de la justice et de la tolerance, pour
n'etre pas assure d'avance que nous serons bien pres de

nous entendre dans cette circonstance.

Permettez-moi, Monsieur, d'esperer que votre amitie
me pardonnera l'extreme franchise de cette lettre et soyez
assez bon pour n'y voir qu'une preuve des sentimens que
je vous ai voues depuis si longtemips et ä tant de titres.

A. Stael.

1 Le due Victor de Broglie, beau-frere de l'auteur de cette lettre.
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Louis Secretan ayant communique l'epitre de M. de

Stael a Monod et la Harpe recut du second la reponse

que voici :

Monsieur le Conseiller,

J'ai l'honneur de vous renvoyer avec remerciements,
la lettre de M. de Stael, qui est fort bien ditte, mais
s'ecarte de l'objet veritable, dans l'application des prin-
cipes.

II eüt peut-etre ete preferable de s'en tenir aux Circu-
laires et Instructions adressees au Clerge et aux Fonc-
tionnaires charges de faire observer les loix, parce que
le zele des premiers ne les conduit pas toujours bien, et

qu'il y a beaucoup d'ignorance chez les seconds, qui ont
un grand besoin d'etre eclaires sur leurs devoirs, qui les

negligent, ou en abusent.
Le C. d'Etat connaissant seul l'ensemble des faits, a

reconnu la necessite d'un Arrete, et d'un rappel solennel
ä l'ordre. U me semible seulement, qu'il pouvait suffire
de rappeler textuellement l'article 36 de notre Constitution,

et les dernieres phrases de l'article Ier du pacte federal

comme bases de l'ordre etabli, relativement aux cultes
admis en Suisse. II s'en serait suivi que les individus
quelconques qui s'en seraient ecartes en donnant du scan-
dale au dehors, auraient ete des perturbateurs profanes
de l'ordre etabli ; ce qui dispensait meme de parier de

sectes et de sectaires. N'ayant pas l'Arrete sous la main,
je ne puis en citer certaines tournures par lesquelles il me
semblerait avoir un peu touche ä ce qui est du ressort du

for interieur. II eüt ete preferable peut-etre de ne pas
donner un nom aux nouveaux sectaires ; d'abord parce
que ce nom est un sobriquet populaire que nul n'a le droit
d'imposer s'il est envisage comme appellation injurieuse,
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et. puis parce que l'imposition d'un nom donne tres sou-

vent la perpetuite d'existence ä ce qui ne l'avait encore

qu'imparfaitement.
Aujourd'hui que l'autorite superieure a prononce, il est

ä craindre que dans les campagnes surtout, il n'en resulte
de veritables persecutions. A Lausanne meme, il y a huit
jours, des huissiers ou des soldats de ville sont entres
dans le domicile d'un citoyen, sous le pretexte d'un ras-
semblement religieux. J'espere encore que le fait a ete

defigure, mais il n'est pas improbable.
Tant que le gouvernement frappera les perturbateurs

du repos public, comsme simples violateurs civils et
profanes, nul ne pourra se plaindre, mais les poursuivre
comrne sectaires peut avoir des inconveniens.

Les discussions du C[onseil] d'Etfat] avec l'Eveque.
de Frib[ourg] au sujet de la suspension d'un eure,
offraient un modele de conduite parfaitte, dans ces de-

meles si delicats.

Agreez, Monsieur le Conseiller, les assurances de la

haute consideration avec laquelle j'ai l'honneur d'etre

Votre tres humble et tres obeissant serviteur

F. C. de la Harpe.

Laus[anne] 21 Fev. 1824.

Voudriez-vous avoir la complaisance de donner ä M. le

Landamman Monod l'adresse de Ml de Stael ; peut-etre
lui ecrirai-je aussi quelques lignes pour lui faire voir les

choses comme elles sont.

Loin de revenir sur les mlesures de rigueur arretees le

15 janvier, comme le souhaitait M. de Stael, le gouvernement

vaudois les inscrivit dans une loi qu'il fit voter
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par le Grand Conseil, le 20 mai 1824. Cart nous apprend
(p. 400) que cette trop fameüse loi du 20 mai ne fut pas
adoptee absolument sans protestation. « Dans le sein du
Conseil d'Etat lui-meme, le landamman Monod s'y op-

posa fortement. II eut le courage d'etre seul de son avis,
et il montra ainsi ä ses collegues la voie qu'ils auraient
du suivre. Dans le Grand Conseil, quatre homimes seule-

ment se leverent pour plaider la cause de la liberte et du

droit. Ce furent, outre Monod..., le general F.-C. de La-
harpe... ». Les deux autres etaient un ancien magistrat,
A. Nicole, de Trelex, et Ph. Secretan, qui avait joue un
role en vue sous l'Helvetique. Louis Secretan ne parta-
geait pas les convictions liberales de son correspondant
Auguste de Stael et ne se laissa pas toucher par ses

objurgations. Le proprietaire de Coppet, sejournant dans son

chateau durant l'ete de 1824, ne cacha pas aux hommes

qui gouvernaient le pays l'indignation que lui inspirait
la loi du 20 mai. Laissant courir sa plume noble et facile,
il ecrivit, le 5 octobre 1824, au landamman Monod une

longue epitre que J. Cart a reproduite en grande partie
dans son ouvrage (p. 411-416). En void quelques

passages, echo direct de la premiere lettre que nous venons
de publier :

« Avant de retourner a Paris, ou mes affaires m'ap-
pellent, souffrez, monsieur, que je vous ouvre mon cceur

avec une confiance que votre bonte autorise. Cette con-
fiance est d'autant plus grande que lorsque j'ai eu l'hon-
neur de causer avec vous ä Lausanne, j'ai ete assez heu-

reux pour que mies idees se soient trouvees d'accord avec
les votres sur plusieurs points.

» ...Lorsque parut l'arrete du Conseil d'Etat contre le

parti religieux qu'on designe sous le nom de mömiers,
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j'en temoignai toute ma douleur ä M. Secretan et je lui

exprimai une opinion qui, je puis le dire, etait moins la

mienne que celle de tous les amis de la liberte et de tous
les publicistes avec qui j'ai eu l'occasion de parier de ces

malheureuses discussions. Peu de choses m'ont cause dans

la vie plus de surprise que de m'etre trouve en dissenti-

ment sur ce point avec un homme aux lumieres de qui
je rends, sous d'autres rapports, une haute justice.

» ...Pendant mon sejour ä Coppet, je me suis fait un
devoir d'etudier les faits avec une scrupuleuse impartiality;

j'etais peut-etre place ä cet egard dans une position
plus favorable qu'un autre. Le district que j'habite est

reste, graces ä Dieu, etranger aux malheureuses scenes

qui ont afflige d'autres parties du canton ; je n'ai done

point ete trouble par ce qui se passait autour de moi.
Quoique attache de tout coeur et pour jamais aux prin-
cipes sur lesquels repose l'independance du pays de Vaud,
quoique Suisse par les souvenirs et les sentiments de

toute ma vie, je ne le suis point par mes droits politiques;
mon jugement n'est done point influence par le desir ou
la crainte de plaire ä tel ou tel parti...»

Apres de longues considerations sur « la reputation du

pays, son bonheur et son repos » compromis par la loi
persecutrice, sur « la tolerance et l'impartialite... moyens
si simples et en meme temps si puissants de ramener tous
les esprits au calme et ä la raison », M. de Stael conclut :

« Si vous jugez que les reflexions que je prends la
liberte de vous soumettre puissent etre d'une utilite quel-

conque, je vous prie de faire de ma lettre tel usage que
vous jugerez convenable... Je desirerais surtout que vous
voulussiez bien en faire part ä notre excellent ami le
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general de la Harpe1. Je serais bien surpris si nous ne

nous entendions pas. Une vie aussi fidele que la sienne

ä la cause de la liberte et des lumieres me garantit, sans

que j'aie eu le bonheur de causer avec lui, que nous
devons etre d'accord dans cette circonstance. »

On l'a vu tout ä l'heure, sans donner dans le libera-
lisme ä effusions du jeune baron de Stael, disciple plus

genereux qu'original de son illustre mere, la Harpe fai-
sait des reserves sur l'arrete du 15 janvier, condamnait
la loi du 20 mai 1824. II fut de ceux qui travaillerent ä

la reforme du regime politique de 1815 et preparerent
l'avenement, dans le canton de Vaud, du regime liberal
de 18302. Au mois d'avril 1829, il se decidait, si nous en

croyons J. Cart (p. 403) ä publier de vigoureuses
Observations d'un citoyen du canton de Vaud sur la loi du

20 mai. Auguste de Stael, mort prematurement en 1827,

n'eut pas la joie de feliciter son « excellent ami le general
de la Harpe » de cette intervention tardive mais encore

opportune en faveur de la liberte religieuse.

Pierre KOHLER.

1 Sur les relations de F. C. de la Harpe avec Coppet, voir Mme de
Stael et la Suisse, p. 651 et passim.

2 Sur l'attitude de la Harpe au Grand Conseil vaudois, voir l'etude
de M. J.-O. Clerc, Revue historique vaudoise, juillet-aoüt 1936. A la
fois violent et politique, la Harpe n'est jamais facile ä saisir.
M. Clerc dit, d'un mot heureux (p. 232), qu'il « restait le conseiller
occulte de la fraction liberale ». La Harpe s'interessa vivement, en
1829, k l'affaire Monnard et Vinet, causee par l'application de la
loi du 20 mai. Voir ä ce sujet la seconde etude de J.-O. Clerc,
Revue hist, vaud., mai-juin 1937, pp. 159 et suiv.
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